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De même, le tir nourri d’armes h longue portde effectue par lea forces 
pakistanaises contre la garnison de Barikot (province de KunarIr les nuits des 
26 et 27 novembre 1984, a entrainé d’cinormes pertes mat8rielles. 

Malheureusement, les autorit& pakistanaises, loin d’emp&cher ces actes 
d’agression et de provocation, les ont divelopp& en les intensifiant et en 
les élargissant, ce qui ne manquesa pas d’aggraver encore une situation d8jA 
tendue. Si cette attitude continue de prévaloir, ces actes hostiles et 
provocateurs auront inévitablement de trés graves conshuences et les 
autorit& militaires pakistanaises ne pourront que porter directement la 
responsabilité de ces interventions armées. 

Tout en protestant énergiquement auprès du Gouvernement pakistanais 
contre ces agressions et interventions qui constituent autant d’actes de 
prOvocationc la République d&?ocratique d'Afghanistan compte une fais de plus 
que les autorités pakistanaises traiteront l’affaire avec le sens des 
responsabilit&i qu’elle exige et mettront dés que pssihle un terme 21 ces 
agressions armées et à ces actes hostiles de yrovocatian.” 

3e QOUY serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 
lettre conme docuxent de l’Assemblée pénérale - au titre des points 68, 6gF 123, 
3.24 et 129 de l’ordre du jour - et du Conseil de sécurité. 

L*&nbassadeurr 

Représentant permanent& 


